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AUTORISATION DE SOINS MEDICAUX ET DE READAPTATION – CENTRE HOSPITALIER DE DIEPPE 

 

Par application des dispositions de l’article L6122-10 du Code de la Sante Publique, l’autorisation accordée 

au centre hospitalier de Dieppe pour l’exercice d’une l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour 

les modalités locomoteur, système nerveux, neuro-vasculaire et pneumologique antérieurement 

renouvelée le 15 décembre 2018 avec effet au 15 décembre 2019, prolongée de 6 mois suite à la pandémie 

liée au COVID-19, est renouvelée en date du 15 juin 2026, avec effet au 15 juin 2027, pour une durée de 

sept ans soit jusqu’au 14 juin 2034. 
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D'AUTORISATION TEMPORAIRE DE L'ACTIVITE

INTERVENTIONNELLE SOUS IMAGERIE

MEDICALE EN CARDIOLOGIE MODALITE

RYTHMOLOGIE MENTION A AU PROFIT DU

CENTRE HOSPITALIER AUNAY-BAYEUX

(140000092) DANS SES LOCAUX SIS 13 RUE DE

NESMOND A BAYEUX (140024886)
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DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’AUTORISATION DE 

FONCTIONNEMENT D’UN LACTARIUM A USAGE INTERIEUR AU SEIN DES 

HOPITAUX DU SUD MANCHE SITE D’AVRANCHES 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

VU le Code de la Santé Publique et notamment : 

− les articles L 2323-1 à L 2323-3 relatifs aux lactariums ; 

− l’article L 5311-1 définissant les produits de santé relevant du champ de compétence de l’Agence 

nationale de sécurité du médicament et des produits de santé (ANSM) et notamment son 8° 

relatif au lait maternel collecté, qualifié, préparé et conservé par les lactariums ; 

− l’article D 2323-1 à D 2323-15 relatifs aux missions, à l’autorisation et aux conditions techniques 

d’organisation et de fonctionnement des lactariums ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires ; 

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

VU le décret n°2010-805 du 13 juillet 2010 relatif aux missions, à l’autorisation et aux conditions 

techniques d’organisation et de fonctionnement des lactariums (notamment son article 2 non 

codifié) ; 

VU le décret du 15 juin 2026 portant nomination de Monsieur Mathias OTT en qualité de Directeur 

général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie ; 

VU l’arrêté du 18 mars 2009 relatif aux tarifs de cession et tarifs de remboursement du lait maternel ; 

VU l’arrêté du 25 août 2010 relatif aux tests de dépistage réalisés pour les dons de lait maternel et à 

leurs conditions de réalisation ; 

VU la décision du 8 janvier 2025 portant renouvellement de l’autorisation de fonctionnement d’un 

lactarium à usage intérieur au sein des Hôpitaux du Sud Manche sis 849 rue des Menneries à 

GRANVILLE – 50400, pour son site sis rue de la Liberté à AVRANCHES – 50303, à compter du 16 

juin 2021 ; 

VU la décision du 7 mars 2022 modifiant la décision du 21 février 2022 définissant les règles de 

bonnes pratiques prévues à l’alinéa 2 de l’article L. 2323-1 du code de la santé publique ; 

VU la décision du 27 avril 2026 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie ; 
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VU l’instruction DGOS/R3/2010/459 du 27 décembre 2010 relative à l’autorisation et à l’organisation 

des lactariums et notamment son annexe 5 listant les pièces du dossier de demande 

d’autorisation des lactariums ; 

VU la demande du Directeur des Hôpitaux du Sud Manche adressée par courriel en date du 23 avril 

2026 et réceptionnée le même jour, sollicitant le renouvellement d’autorisation de 

fonctionnement d’un lactarium à usage intérieur pour le site d’Avranches ; 

VU l’avis technique favorable émis par l’ANSM en date du 26 mai 2026 relatif à la demande de 

renouvellement de l’autorisation de fonctionnement du lactarium des Hôpitaux du Sud Manche 

site d’Avranches ; 

VU le rapport établi par Monsieur Quentin BOUCHERIE, pharmacien inspecteur de santé publique à 

l’Agence régionale de santé de Normandie ; 

CONSIDERANT la demande en date du 23 avril 2026 adressée par le Directeur des Hôpitaux du Sud 

Manche, en vue du renouvellement de l’autorisation de fonctionnement d’un lactarium à usage intérieur 

pour le site d’Avranches, antérieurement renouvelée en date du 16 juin 2021 pour une durée de 5 ans, 

soit jusqu’au 15 juin 2026 ; 

CONSIDERANT que les lactariums sont autorisés et renouvelés par le Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de la région du siège du lactarium, après avis du Directeur général de l‘Agence 

nationale de sécurité du médicament et des produits de santé (ANSM), conformément aux dispositions 

des articles L 2323-1 et D 2323-6 du Code de la santé publique ; 

CONSIDERANT qu’il ressort du rapport du pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence 

régionale de santé de Normandie que la poursuite du fonctionnement du lactarium à usage intérieur des 

Hôpitaux du Sud Manche site d’Avranches répond aux orientations du schéma régional de santé ; que 

les conditions de son activité et les règles en matière de qualité présentées dans le dossier apportent les 

assurances prévues par la réglementation en vigueur ;   

CONSIDERANT que l’ANSM a émis un avis technique favorable en date du 26 mai 2026 quant à la 

conformité des éléments du dossier au regard des règles de bonnes pratiques prévues à l’article L 2323-

1 du Code de la santé publique et à l’instruction DGOS/R3/2010/459 du 27 décembre 2010 relative à 

l’organisation et à l’autorisation des lactariums ; que toutefois, les données prévisionnelles pour l’activité 

en 2026 n’ont pas été indiquées dans le dossier ; que ces imprécisions n’ont pas d’impact sur le 

fonctionnement opérationnel du lactarium, mais peuvent avoir des répercussions sur l’organisation des 

activités et des besoins en personnel ainsi que sur le plan juridique 
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DECIDE 

Article 1 : 

La demande présentée par le Directeur des Hôpitaux du Sud Manche sis 849 rue des Menneries à 

GRANVILLE – 50400, en date du 23 avril 2026 et réceptionnée à l’Agence régionale de santé le même 

jour, sollicitant le renouvellement de l’autorisation de fonctionnement d’un lactarium à usage intérieur 

sur le site d’Avranches sis rue de la Liberté à AVRANCHES – 50303, antérieurement renouvelé en date 

du 16 juin 2021 est acceptée.  

Article 2 : 

Ce renouvellement prend effet au 16 juin 2026 pour une durée de 5 ans, soit jusqu’au 15 juin 2031, 

conformément aux dispositions de l’article D 2323-6 alinéa 1 du Code de la santé publique. 

Article 3 : 

Conformément aux dispositions de l’article D 2323-6 du même code et notamment ses alinéas 5 et 6, 

en cas d'urgence tenant à la sécurité de l'enfant, du personnel, de la mère, ou de la donneuse ou lorsqu'il 

n'a pas été satisfait à une injonction du directeur général de l'agence régionale de santé de prendre 

toute disposition nécessaire afin de faire cesser définitivement dans un délai déterminé les 

manquements aux conditions techniques d’organisation ou de fonctionnement du lactarium, le 

Directeur général de l’Agence régionale de santé  peut prononcer la suspension partielle ou totale de 

l'autorisation ou l'interruption immédiate de fonctionnement des moyens techniques de toute nature 

contribuant à l'activité du lactarium. 

Article 4 : 

Dans les deux mois suivant sa notification, la présente décision est susceptible d’un recours gracieux 

auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie. 

La présente décision peut également être l’objet d’un recours hiérarchique. Ce recours hiérarchique 

peut être formé auprès du Ministère de la Santé, des Familles, de l’Autonomie et des Personnes 

handicapées, à la Direction générale de l’organisation des soins, bureau R3, 14 avenue Duquesne, 75350 

PARIS 07 SP, par tout intéressé dans un délai de deux mois à compter de la notification (en ce qui 

concerne le demandeur) ou de la publication (en ce qui concerne les tiers) de la présente décision. 

Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux.  

Article 5 : 

Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal administratif de Caen sis 3 rue Arthur le Duc 

à CAEN – 14000, par tout intéressé dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de la 

publication de la présente décision.  

La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens (www.telerecours.fr). 
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Article 6 :  

La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec accusé de réception à Monsieur le 

Directeur des Hôpitaux du Sud Manche et publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 

la région Normandie. 

Article 7 :  

Le Directeur de l’Offre de soins de l’Agence régionale de santé de Normandie est gardé de l’exécution 

de la présente décision. 

Fait à Caen, le 15 juin 2026 

Le Directeur général, 

  

Mathias OTT 
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RENOUVELLEMENT AUTORISATION DE SOINS DE MEDECINE D’URGENCE – CENTRE HOSPITALIER DE 

LA CÔTE FLEURIE 

 

 

Par application des dispositions de l’article L6122-10 du Code de la Sante Publique, l’autorisation 

antérieurement renouvelée le 1er janvier 2019 avec effet au 1er janvier 2020 prolongée de 6 mois suite à la 

pandémie liée au COVID-19 au profit du centre hospitalier de la Côte Fleurie site de Cricquebœuf, pour 

l’exercice de l’activité de soins de médecine d’urgence pour les modalités structure des urgences et 

structure mobile d’urgence et de réanimation (SMUR), est renouvelée à compter du 30 juin 2026 avec 

effet au 30 juin 2027 pour une durée de 7 ans, soit jusqu’au 29 juin 2034. 
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RENOUVELLEMENT DE L'AUTORISATION DE

SOINS POUR L'EXERCICE DE L'ACTIVITE DE

TRAITEMENT DE L'INSUFFISANCE RENALE

CHRONIQUE PAR LA PRATIQUE DE L'EPURATION

EXTRARENALE

ANIDER
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RENOUVELLEMENT DE L’AUTORISATION DE SOINS POUR L’EXERCICE DE L’ACTIVITE DE TRAITEMENT 

DE L’INSUFFISANCE RENALE CHRONIQUE PAR LA PRATIQUE DE L’EPURATION EXTRARENALE 

ANIDER 

 

 

Par application des dispositions de l’article L6122-10 du Code de la Sante Publique, l’autorisation 

antérieurement renouvelée le 4 mars 2019 avec effet au 4 mars 2020  au profit de l’ ANIDER site de Bayeux, 

pour l’exercice de l’activité de soins de traitement de l’insuffisance rénale chronique par la pratique de 

l’épuration extrarénale pour la modalité hémodialyse en unité d'autodialyse assistée, est renouvelée à 

compter du 4 septembre 2026 avec effet au 4 septembre 2027 pour une durée de 7 ans, soit jusqu’au 3 

septembre 2034. 
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Délégation de signature n°033-2026 - Centre

Hospitalier de Fécamp juin 2026
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, 
de l'autonomie et des personnes handicapées 

   
 

 

Arrêté du 3 juillet 2026 
 

portant nomination des membres du conseil 
du centre de traitement informatique Rouen 

 
N° : 2 

 
La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 216-1 et L. 216-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 22 juillet 2022 fixant le modèle de statuts des centres de traitement informatique 
des organismes de la branche maladie du régime général de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 19 juin 2026 portant nomination des membres du conseil du centre de traitement 
informatique Rouen ; 
 
Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 
 
Vu l’arrêté du 26 juin 2026 portant délégation de signature à M. Lionel CADET, chef de l’antenne 
interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de 
sécurité sociale, 
 

Arrête : 
 

Article 1 
 
Est nommé membre titulaire au conseil du centre de traitement informatique Rouen en tant que 
représentant des employeurs et sur désignation du Mouvement des entreprises de France 
(MEDEF) : 
 
M. Pierre PASSEMAR 
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Article 2 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région. 
 
 

 Fait le 3 juillet 2026 
 

La ministre de la santé, des familles, 
de l'autonomie et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 
Le chef de l’antenne de Rennes 

de la mission nationale de contrôle et d’audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
 
 
 Lionel CADET 
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est -

Mer du Nord

R28-2026-06-29-00006

AR 113-2026 - Fixant la date d'ouverture de la

pêche maritime professionnelle embarquée des

moules (Mytilus edulis) sur le gisement de

Seine-Maritime pour l'année 2026
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est -

Mer du Nord

R28-2026-06-30-00002

AR 115-2026 - Modifiant l'arrêté préfectoral n°

140/2005 du 13 mai 2005 modifié portant

règlement local de la station de pilotage de la

Seine.
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2026-06-29-00010

Arrêté portant subdélégation

d'ordonnancement secondaire à l'effet de signer

les actes sous le progiciel Chorus
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Direction régionale
de l’alimentation, de l’agriculture

et de la forêt de Normandie

Arrêté portant subdélégation d’ordonnancement secondaire 
à l’effet de signer les actes sous le progiciel Chorus

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Normandie,

Vu le code de la commande publique

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances

Vu la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des 
départements et des régions

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la République

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 modifiée relative aux libertés et responsabilités locales, notamment 
son article 131, modifiant la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 portant création et organisation des régions

Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral

Vu le décret n° 84-1191 du 28 décembre 1984 modifié relatif aux services déconcentrés du ministère de 
l’agriculture et de la pêche

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à  
l’action des services de l’État dans les régions et les départements

Vu le décret n° 2010-429 du 21 avril 2010 modifié relatif à l’organisation et aux missions des directions 
régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

Vu le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  modifié relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable 
publique

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration 

Vu le décret  n°2015-1689 du 17 décembre 2015 modifié portant diverses mesures d’organisation et de 
fonctionnement  dans  les  régions  de  l’administration  territoriale  de  l’État  et  de  commissions 
administratives

Vu le décret du 11  janvier  2023 portant nomination de Monsieur Jean-Benoît  ALBERTINI,  préfet de la 
région Normandie, préfet de la Seine-Maritime

Vu l’arrêté  interministériel  du 30 décembre 2008 portant  règlement  de comptabilité  du ministère  de 
l’agriculture et de la pêche pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués

Vu l’arrêté ministériel du 5 février 2019 portant désignation des responsables de programme du ministère 
de l'agriculture et de l’alimentation

Vu l’arrêté ministériel du 5 février 2024 portant nomination de Monsieur Sylvain VEDEL, ingénieur général 
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des ponts, des eaux et des forêts, en qualité de directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et 
de la forêt de Normandie

Vu l’arrêté ministériel du 17 juin 2024 portant nomination de Madame Isabelle JEUDY, inspectrice générale 
de  santé  publique  vétérinaire,  en  qualité  de  directrice  régionale  adjointe  de  l’alimentation,  de 
l’agriculture et de la forêt de la région Normandie

Vu l’arrêté ministériel du 6 novembre 2024 portant nomination de Madame Karine SERREC, ingénieure 
générale des ponts, des eaux et des forêts en qualité de directrice régionale adjointe de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt de la région Normandie

Vu l’arrêté  préfectoral  n°SGAR  24-023  du  27/02/2024  portant  délégation  de  signature  en  matière 
d’activités  de  Monsieur  le  Préfet  de  région  à  Monsieur  Sylvain  VEDEL,  directeur  régional  de 
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie

Vu l’arrêté  préfectoral  n°SGAR 24-024 du 27/02/2024 portant  délégation de signature  de Monsieur  le 
Préfet  de  région  en  matière  d’ordonnancement  secondaire  à  Monsieur  Sylvain  VEDEL,  directeur 
régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie

Vu l’arrêté du directeur régional de l'alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Normandie portant 
subdélégation d'ordonnancement secondaire du 13/12/2024

Vu l’arrêté  portant  subdélégation  d’ordonnancement  secondaire  à  l’effet  de  signer  les  actes  sous  le 
progiciel Chorus en date du 26/12/2025

Vu la convention relative à la délégation de gestion et à l’utilisation et des crédits du Plan France Relance 
conclue le 16/12/2020 entre le Ministre de l’Économie, des finances et de la Relance et le Ministre de 
l’Agriculture et de l’Alimentation 

Vu l’avenant du 27/12/2021 à la convention du 16/12/2020 entre le Ministre de l’Économie, des finances et 
de la relance et le Ministre de l’Agriculture et de l’alimentation relative à la délégation de gestion et 
l’utilisation des crédits du plan France relance

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  sur  l’unité  opérationnelle  de  l’action  sociale  régionale  du 
19/12/2022

ARRÊTE

Article 1er : Pilotage des BOP et des UO dans le progiciel Chorus

Rôle de responsable de BOP
Les personnes suivantes sont autorisées à réaliser dans le progiciel Chorus :

• la  répartition  des  crédits  entre  les  unités  opérationnelles  chargées  de  l’exécution 
budgétaire

• les ré-allocations de crédits en cours d’exercice entre ces unités opérationnelles

Agent Fonction Profil Chorus
Mme Isabelle PUNELLE Responsable du pôle budgétaire, financier 

et logistique
RBOP

M. Christophe WAGNER Gestionnaire budgétaire RBOP
M. Sue VANG Gestionnaire budgétaire RBOP
M. Adrien NOIZET Chargé de mission cellule d’appui aux 

services prescripteur
RBOP

Rôle de responsable d’UO
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Les personnes suivantes sont autorisées à réaliser dans le progiciel Chorus :
• la programmation des crédits
• la priorisation des CP en fin d’année budgétaire
• le rétablissement de crédits

Agent Fonction Profil Chorus
Mme Isabelle PUNELLE Responsable du pôle budgétaire, financier 

et logistique
RBOP

M. Christophe WAGNER Gestionnaire budgétaire RBOP
M. Sue VANG Gestionnaire budgétaire RBOP
M. Adrien NOIZET Chargé de mission cellule d’appui aux 

services prescripteur
RBOP

Article 2 : Rôle  d’ordonnateur  secondaire  délégué  dans  le  cadre  de  l’utilisation  du  progiciel  Chorus 
formulaires

Les personnes suivantes sont autorisées à réaliser dans le progiciel Chorus formulaires pour les 
BOP définis ci-après les actes suivants :

• demandes d’achats ou d’engagements juridiques
• constatations et certifications de services faits
• ordres de payer
• demandes d’émission de recettes non fiscales

AGENT FONCTION Profil Chorus 
formulaires

BOP

Mme Isabelle PUNELLE Responsable du pôle 
budgétaire, financier et 

logistique

Saisisseur, 
valideur

149,  215,  216, 
354, 362 et 723

M. Christophe WAGNER Gestionnaire budgétaire Saisisseur, 
valideur

149,  215,  216, 
354, 362 et 723

M. Sue VANG Gestionnaire budgétaire Saisisseur, 
valideur

149,  215,  216, 
354, 362 et 723

Mme Véronique CAM Gestionnaire logistique Saisisseur 149,  215,  216, 
354, 362 et 723

M. Aurélien FABRE Gestionnaire vacataire Saisisseur 149,  215,  216, 
354, 362 et 723

M. Adrien NOIZET Chargé de mission cellule 
d’appui aux services 

prescripteur

Saisisseur, 
valideur

149,  215,  216, 
354, 362 et 723

Mme Hélène COURCELLE Responsable locale de 
formation

Saisisseur 215, 354

Mme Alexia BOURDIER-
NOIROT

Gestionnaire de formation Saisisseur 215, 354

Mme Nolwenn LUCAS Adjointe à la cheffe du SRAL Saisisseur, 
valideur

206
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AGENT FONCTION Profil Chorus 
formulaires

BOP

Mme Mathilde CHANTELOUBE Adjointe à la cheffe du SRAL Saisisseur, 
valideur

206

Mme Rebecca CAMPION Assistante Saisisseur, 
valideur

206

Mme Karine BELLANGER Responsable du pôle gestion 
des dotations et des 

personnels des établissements 
de formation agricole

Saisisseur, 
valideur

143

Mme Claude-Cristel BRIARD Chargée du suivi personnels 
des établissements publics

Saisisseur 143

Mme Sophie DE-MAUREY Gestionnaire des 
établissements privés

Saisisseur,
valideur

143

Mme Isabelle BLONDEL Gestionnaire actions 
éducatives

Saisisseur 143

Mme Delphine GIBET Gestionnaire actions 
éducatives

Saisisseur 143

M. Romain CAMPART Gestionnaire actions éducative, 
vie scolaire

Saisisseur 143

Article 3 : Rôle  d’ordonnateur  secondaire  délégué  en  matière  d’ordre  de  mission  dans  le  cadre  du 
progiciel Chorus DT
Subdélégation est donnée aux utilisateurs ci-dessous à l'effet d'engager financièrement dans 
Chorus DT, pour l’ensemble des BOP, les dépenses par la validation des ordres de mission (profil 
"service gestionnaire") dans Chorus-DT :

• M.Rémi LAFOREST 
• Mme Valérie GARNIER 
• M. Christophe WAGNER 
• M. Aurélien FABRE
• pour la direction et les chefs de service : Mme Emeline COHAN

Article 4 : Rôle d’ordonnateur secondaire délégué en matière de frais de déplacement dans le cadre du 
progiciel Chorus DT

Les personnes suivantes sont autorisées à réaliser dans le progiciel Chorus-DT la validation des 
états de frais de déplacement valant transfert vers Chorus pour l’ensemble des BOP :

• M. Christophe WAGNER
• M. Sue VANG
• M. Aurélien FABRE

Article 5 : Rôle d’ordonnateur secondaire délégué en matière de bourses et frais  de déplacement de 
membres de jurys, imputés sur le BOP 143, dans le cadre du progiciel Escale

Les personnes suivantes sont autorisées à réaliser dans le progiciel Escale la validation des flux 
de bourses et frais de déplacement valant transfert vers Chorus pour l’ensemble des BOP :
• M. Romain CAMPART
• Mme Karine BELLANGER
•  M. Christophe WAGNER, en cas d’empêchement ou d’absence de M. Romain CAMPART et 
de Mme Karine BELLANGER
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Article 6 : Rôle d’ordonnateur secondaire délégué en matière de cartes achats

Les  personnes  suivantes  sont  autorisées  à  réaliser  dans  le  progiciel  Chorus  formulaires  les 
ordres de paiement relatifs aux dépenses sur cartes achats :

• M. Christophe WAGNER, responsable de programme cartes achats de l’UO DRAAF 
Normandie

• M. Sue VANG, suppléant au responsable de programme cartes achats de l’UO DRAAF 
Normandie

• M. Aurélien FABRE, suppléant au responsable de programme cartes achats de l’UO 
DRAAF Normandie

Article 7 : Le présent arrêté prendra effet à compter du 1er juillet 2026.

Article 8 : Toutes dispositions antérieures au présent arrêté portant sur le même objet sont abrogées.

Article 9 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Normandie.  Il  sera  par  ailleurs  notifié  au  directeur  régional  des  finances  publiques  de 
Normandie.

Fait à Caen, le Pour le Préfet de la région Normandie et par délégation, 
le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et 

de la forêt de Normandie

Sylvain VEDEL

Voies et délais de recours – Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, le  
présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à  
compter  de  sa  notification  ou  de  sa  publication.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l'application  informatique 
« Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr

29 juin 2026
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2026-06-22-00020

Arrêté portant sur l'attribution d'une licence

d'inséminateur d'équidés
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Direction régionale
de l’alimentation, de l’agriculture

et de la forêt de Normandie

Arrêté portant sur l’attribution d’une licence d’inséminateur d’équidés

Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 241-1 à L. 241-3, L. 653-13, D. 653-57

Vu

Vu

le décret du 11 janvier 2023 nommant Monsieur Jean-Benoît ALBERTINI, préfet de la région Normandie,

préfet de la Seine-Maritime

l’arrêté du 21 janvier 2014 relatif aux certificats d’aptitude aux fonctions d’inséminateur et de chef de

centre d’insémination artificielle dans les espèces équine et asine

Vu l’arrêté préfectoral en date du 27 février 2024 portant délégation de signature du Préfet de région en

matière d’activités à Monsieur Sylvain VEDEL, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de

la forêt

Vu

Vu

l’arrêté du 1er septembre 2025 portant subdélégation de signature pour les missions exercées sous

l’autorité du Préfet de la région Normandie

le certificat d’aptitude aux fonctions d’inséminateur artificiel dans les espèces équine et asine en date

du 6 mars 2026 délivré au nom de Madame Azilis Prost par l’ I.F.C.E. du Pin au Haras

Vu la  demande  de  licence  d’inséminateur  artificiel  dans  les  espèces  équine  et  asine  présentée  par

Madame Azilis Prost le 18 juin 2026

ARRÊTE

Article 1er La licence d’inséminateur pour les espèces chevaline et asine, avec autorisation d’exercer, est

délivrée à Madame Azilis Prost née le 31 décembre 1992 à Coutances (50).

Article 2 Le numéro de licence FR-IN-26-28-09 est attribué à l’intéressée.

Article 3 Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt est chargé de l’application

du présent  arrêté  qui  fera  l’objet  d’une insertion  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la

préfecture de région Normandie.

Fait à Caen, le 22 juin 2026

Voies et délais de recours – Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice

administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de

Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.  Le tribunal administratif

peut  être  saisi  par  l'application  informatique  A Télérecours  citoyens C  accessible  par  le  site  Internet

www.telerecours.fr

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Normandie

6, boulevard du Général Vanier – CS 951181 – 14070 CAEN Cedex 5                                                    

02 31 24 98  60

draaf-normandie@agriculture.gouv.fr
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2026-07-01-00006

Accusé de réception de demande d'autorisation

d'exploiter - département de l'EURE - DELAUTRE

Julien
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2026-07-01-00007

Accusé de réception de demande d'autorisation

d'exploiter - département de l'EURE - EARL

BANCE YANNICK
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2026-07-01-00008

Accusé de réception de demande d'autorisation

d'exploiter - département de l'EURE - GAEC DE

LA FERME SAINT PAUL
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2026-07-01-00009

Accusé de réception de demande d'autorisation

d'exploiter - département de l'EURE - MERIMEE

Maxime
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2026-06-24-00001

Accusé de réception de demande d'autorisation

d'exploiter - département de l'EURE - SCEA

CHAPLAIN
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Vous avez déposé une demande d'autorisation d'exploiter d'une superficie totale de 4,592 ha

COMMUNE Section Numéro(s) de parcelle

Monsieur le gérant,

Gestionnaires du contrôle des structures

Tél: 02.32.29.60.19-MCH ou 02.32.29.60.90-BD ou 

02.32.29.60.73 ASD

Mél: ddtm-seatr-saag@eure.gouv.fr

 

Accusé réception d'une demande d'autorisation d'exploiterObjet:

27150 PUCHAY

Evreux, le

1 chemin de l'Epinette

Direction départementale des 
territoires et de la mer de l'Eure

Numéro de dossier : 2076

SCEA CHAPLAIN 

Le Préfet de l'Eure à 

Affaire suivie par: B.DUMOULIN

pour un agrandissement concernant les parcelles cadastrées suivantes:

 -  ZB115MESNIL VERCLIVES

 -  ZB117

 -  ZB121

 -  ZB15

 -  ZB38

 -  ZB39

 -  ZB40

 -  ZB41

 -  ZB42

Je vous précise qu’en l’absence de notification d'une décision expresse du Préfet de Région reçue dans

un délai de QUATRE MOIS (ou 6 mois en cas de prolongation de votre dossier) suivant la date de

réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vous bénéficierez d’une AUTORISATION

TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime).

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° 2076, à la date du :

Dans le cadre de l'instruction de votre demande, des informations complémentaires nécessaires à la prise

Le délai d'instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d'enregistrement de votre demande

mentionnée ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de

Sur votre demande, une attestation d'autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J'appelle votre attention sur le fait qu'il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres

faisant l'objet de la présente demande avant notification d'une autorisation expresse ou intervention

de décision pourront vous être demandées.

d'une autorisation tacite.

la Pêche Maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

18/02/2026

Direction départementale des territoires et de la mer de l'Eure -  1, avenue du Maréchal Foch - CS 20018 - 27020 EVREUX CEDEX  tél : 02 32 29 60 60
Heures d'ouverture au public : du lundi au jeudi 8h45 à 12h15/13h45 à 17h00 – vendredi et veille de jours fériés fermeture à 16h00

 20/02/2026
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Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

 La responsable de l'unité structures, 

aides de crises, agridiff et GAEC

Liliane LABBE

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l'article R 331-4 du Code Rural et de la
Pêche Maritime.
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Heures d'ouverture au public : du lundi au jeudi 8h45 à 12h15/13h45 à 17h00 – vendredi et veille de jours fériés fermeture à 16h00
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2026-06-29-00009

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de

l'ORNE (décembre 2025- janvier 2026)
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ 

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

HAMEL Ulrich
1 Le Moulin à Vent
61320 SAINT-SAUVEUR-DE-CARROUGES

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515320

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 23 décembre 2025

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 22,38 ha.

Monsieur,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515320, à la date du : 17/12/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
o u ,  le  c as  éch éa n t ,  de  6  mo is ,  vou s  b én éf ic ie rez  d ’un e  a utor i sat ion  tac i te  d ’ex p lo i ter .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
faisant  l ’objet  de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515320

ZD 0081CARROUGES
ZE 0009CARROUGES
ZE 0067CARROUGES
ZK 0002SAINT-SAUVEUR-DE-CARROUGES
ZL 0018SAINT-SAUVEUR-DE-CARROUGES
ZL 0032SAINT-SAUVEUR-DE-CARROUGES
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ 

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

SCEA LES QUINZE ACRES
2 Route de Tertu
61160 VILLEDIEU-LES-BAILLEUL

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515445

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 23 janvier 2026

Direction

départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 239,51 ha.

Mesdames, Messieurs,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515445, à la date du : 23/01/2026

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
ou ,  l e  cas  éch éan t ,  d e  6  mois ,  v ous  bén éf i c ierez  d ’ un e  aut or i s at i on  t ac i t e  d ’ exp lo i t er .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
faisant  l ’objet  de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Mesdames, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515445

0E 0047ECORCHES
0E 0049ECORCHES
0E 0083ECORCHES
0E 0006TOURNAI-SUR-DIVE
ZH 0001TOURNAI-SUR-DIVE
ZH 0069TOURNAI-SUR-DIVE
0B 0007VILLEDIEU-LES-BAILLEUL
0B 0008VILLEDIEU-LES-BAILLEUL
0B 0016VILLEDIEU-LES-BAILLEUL
0B 0017VILLEDIEU-LES-BAILLEUL
0B 0018VILLEDIEU-LES-BAILLEUL
0B 0020VILLEDIEU-LES-BAILLEUL
0B 0021VILLEDIEU-LES-BAILLEUL
0B 0022VILLEDIEU-LES-BAILLEUL
0B 0024VILLEDIEU-LES-BAILLEUL
0B 0025VILLEDIEU-LES-BAILLEUL
0B 0026VILLEDIEU-LES-BAILLEUL
0B 0027VILLEDIEU-LES-BAILLEUL
0B 0031VILLEDIEU-LES-BAILLEUL
0B 0033VILLEDIEU-LES-BAILLEUL
0B 0048VILLEDIEU-LES-BAILLEUL
0B 0063VILLEDIEU-LES-BAILLEUL
0B 0073VILLEDIEU-LES-BAILLEUL
0B 0074VILLEDIEU-LES-BAILLEUL
0B 0086VILLEDIEU-LES-BAILLEUL
0B 0088VILLEDIEU-LES-BAILLEUL
0B 0091VILLEDIEU-LES-BAILLEUL
0B 0096VILLEDIEU-LES-BAILLEUL
0B 0099VILLEDIEU-LES-BAILLEUL
0B 0105VILLEDIEU-LES-BAILLEUL
0B 0107VILLEDIEU-LES-BAILLEUL
0C 0002VILLEDIEU-LES-BAILLEUL
0C 0004VILLEDIEU-LES-BAILLEUL
0C 0007VILLEDIEU-LES-BAILLEUL
0C 0010VILLEDIEU-LES-BAILLEUL
0C 0011VILLEDIEU-LES-BAILLEUL
0C 0012VILLEDIEU-LES-BAILLEUL
0C 0013VILLEDIEU-LES-BAILLEUL
0C 0014VILLEDIEU-LES-BAILLEUL
0C 0015VILLEDIEU-LES-BAILLEUL
0C 0016VILLEDIEU-LES-BAILLEUL
0C 0017VILLEDIEU-LES-BAILLEUL
0C 0018VILLEDIEU-LES-BAILLEUL
0C 0019VILLEDIEU-LES-BAILLEUL
0C 0021VILLEDIEU-LES-BAILLEUL
0C 0022VILLEDIEU-LES-BAILLEUL
0C 0023VILLEDIEU-LES-BAILLEUL
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ 

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

GAEC Sylvestre
LIEU-DIT GUISELIERE LA POTERIE AU PERCHE
61190 LA POTERIE-AU-PERCHE

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515451

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 22 décembre 2025

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 183,52 ha.

Messieurs les gérants,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515451, à la date du : 20/12/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
ou ,  le  cas  éch éan t ,  d e  6  mois ,  v ous  bén éf ic ierez  d ’ un e  aut or i s at io n  t ac i t e  d ’ exp l o i t er .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant l ’objet  de la  présente demande avant not if ication d’une autor isat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515451

AC 0038LES BARILS
0D 0028PULLAY
0D 0031PULLAY
0D 0098PULLAY
0D 0101PULLAY
0D 0108PULLAY
0D 0277PULLAY
0D D102PULLAY
ZA 0010ROHAIRE
ZB 0012ROHAIRE
ZB 0018ROHAIRE
0A 0115NORMANDEL
0A 0117NORMANDEL
0A 0118NORMANDEL
0A 0119NORMANDEL
0A 0120NORMANDEL
0A 0121NORMANDEL
0A 0129NORMANDEL
0A 0050LA POTERIE-AU-PERCHE
0A 0077LA POTERIE-AU-PERCHE
0A 0157LA POTERIE-AU-PERCHE
0A 0158LA POTERIE-AU-PERCHE
0A 0159LA POTERIE-AU-PERCHE
0A 0160LA POTERIE-AU-PERCHE
0A 0161LA POTERIE-AU-PERCHE
0B 0002LA POTERIE-AU-PERCHE
0B 0003LA POTERIE-AU-PERCHE
0B 0004LA POTERIE-AU-PERCHE
0B 0006LA POTERIE-AU-PERCHE
0B 0007LA POTERIE-AU-PERCHE
0B 0008LA POTERIE-AU-PERCHE
0B 0009LA POTERIE-AU-PERCHE
0B 0011LA POTERIE-AU-PERCHE
0B 0012LA POTERIE-AU-PERCHE
0B 0016LA POTERIE-AU-PERCHE
0B 0020LA POTERIE-AU-PERCHE
0B 0021LA POTERIE-AU-PERCHE
0B 0103LA POTERIE-AU-PERCHE
0B 0104LA POTERIE-AU-PERCHE
0B 0105LA POTERIE-AU-PERCHE
0B 0106LA POTERIE-AU-PERCHE
0B 0107LA POTERIE-AU-PERCHE
0B 0108LA POTERIE-AU-PERCHE
0B 0109LA POTERIE-AU-PERCHE
0B 0125LA POTERIE-AU-PERCHE
0B 0126LA POTERIE-AU-PERCHE
0B 0127LA POTERIE-AU-PERCHE
0B 0128LA POTERIE-AU-PERCHE
0B 0129LA POTERIE-AU-PERCHE
0B 0130LA POTERIE-AU-PERCHE
0B 0131LA POTERIE-AU-PERCHE
0B 0133LA POTERIE-AU-PERCHE
0B 0142LA POTERIE-AU-PERCHE
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515451

0B 0161LA POTERIE-AU-PERCHE
0B 0162LA POTERIE-AU-PERCHE
0B 0163LA POTERIE-AU-PERCHE
0B 0226LA POTERIE-AU-PERCHE
0B 0229LA POTERIE-AU-PERCHE
0B 0230LA POTERIE-AU-PERCHE
0B 0232LA POTERIE-AU-PERCHE
0B 0234LA POTERIE-AU-PERCHE
0B 0237LA POTERIE-AU-PERCHE
0C 0014LA POTERIE-AU-PERCHE
0C 0015LA POTERIE-AU-PERCHE
0D 0228LA POTERIE-AU-PERCHE
OC 0012LA POTERIE-AU-PERCHE
OC 0013LA POTERIE-AU-PERCHE
0B 0311RANDONNAI
0B 0322RANDONNAI
0B 0324RANDONNAI
0B 0330RANDONNAI
0K 0219LES ASPRES
0D 0056SAINT-MAURICE-LES-CHARENCEY
0D 0058SAINT-MAURICE-LES-CHARENCEY
0D 0131SAINT-MAURICE-LES-CHARENCEY
0D 0132SAINT-MAURICE-LES-CHARENCEY
ZB 0014TOUROUVRE
ZB 0015TOUROUVRE
ZB 0016TOUROUVRE
ZB 0017TOUROUVRE
ZB 0018TOUROUVRE
ZB 0054TOUROUVRE
ZB 0109TOUROUVRE
ZB 0110TOUROUVRE
ZB 0185TOUROUVRE
ZB 0186TOUROUVRE
ZB 0188TOUROUVRE
ZB 0242TOUROUVRE
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ 

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

GAEC DE LA PLANCHE
LE TERTRE BOUVIN BAROCHESOUSLUCE
61330 JUVIGNY VAL D'ANDAINE

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515468

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 30 janvier 2026

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 1,99 ha.

Madame, Messieurs les gérants,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515468, à la date du : 28/01/2026

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
o u ,  le  cas  éch éa n t ,  de  6  mo is ,  vo us  b én éf ic ie rez  d ’un e  a utor i sat ion  tac i te  d ’ex p lo i ter .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant  l ’objet  de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515468

0A 0107JUVIGNY-SOUS-ANDAINE
0A 0122JUVIGNY-SOUS-ANDAINE
0A 0127JUVIGNY-SOUS-ANDAINE
0A 0134JUVIGNY-SOUS-ANDAINE
0A 0224JUVIGNY-SOUS-ANDAINE
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ 

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

MOUSSE ADELINE
2842 ROUTE DE LA BRUYERE                      LIEU 
DIT CHIFFRETOT
61120 CHAMPOSOULT

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515470

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 30 janvier 2026

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 225,2 ha.

Madame,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515470, à la date du : 22/01/2026

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
ou ,  le  cas  éch éan t ,  d e  6  mois ,  v ous  bén éf ic ierez  d ’ un e  aut or i s at io n  t ac i t e  d ’ exp l o i t er .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant l ’objet  de la  présente demande avant not if ication d’une autor isat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Surface (ha)Commune

Annexe : Communes
dossier n° C2515470

0,04LES CHAMPEAUX

107,63CHAMPOSOULT

79,58COUDEHARD

2,97COULONCES

34,98SURVIE
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ 

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

LEGENTIL Tony
958 Route de Bellou La Halouzière
61100 LA SELLE-LA-FORGE

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515477

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 19 décembre 2025

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 5,76 ha.

Monsieur,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515477, à la date du : 18/12/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
ou ,  le  cas  éch éan t ,  d e  6  mois ,  v ous  bén éf ic ierez  d ’ un e  aut or i s at io n  t ac i t e  d ’ exp l o i t er .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant l ’objet  de la  présente demande avant not if ication d’une autor isat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515477

AD 0061LA SELLE-LA-FORGE
AD 0062LA SELLE-LA-FORGE
AD 0063LA SELLE-LA-FORGE
AD 0083LA SELLE-LA-FORGE
AD 0169LA SELLE-LA-FORGE
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ 

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

ALRON Mathilde

14190 OUILLY-LE-TESSON

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515478

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 22 décembre 2025

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 56,35 ha.

Madame,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515478, à la date du : 19/12/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
ou ,  le  cas  éch éan t ,  d e  6  mois ,  v ous  bén éf ic ierez  d ’ un e  aut or i s at io n  t ac i t e  d ’ exp l o i t er .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant l ’objet  de la  présente demande avant not if ication d’une autor isat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515478

0B 0006CROISILLES
0B 0007CROISILLES
0B 0008CROISILLES
0B 0009CROISILLES
0B 0010CROISILLES
0F 0005CROISILLES
0F 0006CROISILLES
0B 0030RESENLIEU
0B 0032RESENLIEU
0B 0034RESENLIEU
0B 0038RESENLIEU
0B 0046RESENLIEU
0B 0047RESENLIEU
0B 0161RESENLIEU
0B 0162RESENLIEU
0B 0178RESENLIEU
0B 0184RESENLIEU
0B 0210RESENLIEU
0B 0211RESENLIEU
0B 0214RESENLIEU
0B 0215RESENLIEU
0B 0218RESENLIEU
0B 0219RESENLIEU
0B 0221RESENLIEU
0B 0251RESENLIEU
0B 0283RESENLIEU
0B 0342RESENLIEU
0B 0397RESENLIEU
0B 0400RESENLIEU
0K 0122SAINT-EVROULT-DE-MONTFORT
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ 

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

EARL DE VIRLOUVET
3 Courthioust
61560 BAZOCHES SUR HOENE

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515499

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 24 décembre 2025

Direction

départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 54,74 ha.

Monsieur le gérant,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515499, à la date du : 22/12/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
ou ,  l e  cas  éch éan t ,  d e  6  mois ,  v ous  bén éf i c ierez  d ’ un e  aut or i s at i on  t ac i t e  d ’ exp lo i t er .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
faisant  l ’objet  de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515499

ZD 0023SAINTE-CERONNE-LES-MORTAGNE
ZD 0024SAINTE-CERONNE-LES-MORTAGNE
ZD 0031SAINTE-CERONNE-LES-MORTAGNE
ZE 0008SAINTE-CERONNE-LES-MORTAGNE
ZE 0011SAINTE-CERONNE-LES-MORTAGNE
ZE 0041SAINTE-CERONNE-LES-MORTAGNE
ZE 0043SAINTE-CERONNE-LES-MORTAGNE
ZE 0046SAINTE-CERONNE-LES-MORTAGNE
ZE 0071SAINTE-CERONNE-LES-MORTAGNE
ZE 0072SAINTE-CERONNE-LES-MORTAGNE
ZE 0073SAINTE-CERONNE-LES-MORTAGNE
ZH 0014SAINTE-CERONNE-LES-MORTAGNE
ZH 0015SAINTE-CERONNE-LES-MORTAGNE
ZH 0023SAINTE-CERONNE-LES-MORTAGNE
ZH 0024SAINTE-CERONNE-LES-MORTAGNE
ZH 0025SAINTE-CERONNE-LES-MORTAGNE
ZH 0026SAINTE-CERONNE-LES-MORTAGNE
ZH 0034SAINTE-CERONNE-LES-MORTAGNE
ZH 0057SAINTE-CERONNE-LES-MORTAGNE
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ 

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

EARL POTTIER
LA BAROCHE SOUS LUCE  La Moujonnière
61330 JUVIGNY VAL D'ANDAINE

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515505

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 23 décembre 2025

Direction

départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 3,05 ha.

Monsieur le gérant,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515505, à la date du : 22/12/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
ou ,  l e  cas  éch éan t ,  d e  6  mois ,  v ous  bén éf i c ierez  d ’ un e  aut or i s at i on  t ac i t e  d ’ exp lo i t er .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
faisant  l ’objet  de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515505

0G 0181LA BAROCHE-SOUS-LUCE
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ 

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

GAEC JOSEPHA KARENA
LA RIBARDIERE
61450 BANVOU

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515506

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 23 décembre 2025

Direction

départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 16,4 ha.

Monsieur le gérant,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515506, à la date du : 22/12/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
ou ,  l e  cas  éch éan t ,  d e  6  mois ,  v ous  bén éf i c ierez  d ’ un e  aut or i s at i on  t ac i t e  d ’ exp lo i t er .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
faisant  l ’objet  de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515506

ZH 0052BANVOU
ZI 0018BANVOU
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ 

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

SCEA DU MOULIN
Le Moulin
61120 ROIVILLE

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515507

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 12 janvier 2026

Direction

départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 8,19 ha.

Monsieur le gérant,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515507, à la date du : 04/01/2026

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
ou ,  l e  cas  éch éan t ,  d e  6  mois ,  v ous  bén éf i c ierez  d ’ un e  aut or i s at i on  t ac i t e  d ’ exp lo i t er .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
faisant  l ’objet  de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2026-06-29-00009 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'ORNE (décembre 2025- janvier 2026) 137



Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515507

0C 0021AUBRY-LE-PANTHOU
0C 0026AUBRY-LE-PANTHOU
0C 0178AUBRY-LE-PANTHOU
0C 0248AUBRY-LE-PANTHOU
0C 0251AUBRY-LE-PANTHOU
0C 0267AUBRY-LE-PANTHOU
0A 0021LA FRESNAIE-FAYEL
0A 0032LA FRESNAIE-FAYEL
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ 

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

GAEC FERME DES CAILLOUX
LES CAILLOUX
61100 FLERS

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515513

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 20 janvier 2026

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 6,73 ha.

Madame  et Monsieur,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515513, à la date du : 19/01/2026

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
ou ,  le  cas  éch éan t ,  d e  6  mois ,  v ous  bén éf ic ierez  d ’ un e  aut or i s at io n  t ac i t e  d ’ exp l o i t er .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant l ’objet  de la  présente demande avant not if ication d’une autor isat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame  et Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515513

ze 0045FLERS
ze 0096FLERS
ze 0157FLERS
ze 0177FLERS
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ 

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

GAEC FERME DES CAILLOUX
LES CAILLOUX
61100 FLERS

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515515

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 20 janvier 2026

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 3,37 ha.

Madame  et Monsieur,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515515, à la date du : 19/01/2026

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
ou ,  le  cas  éch éan t ,  d e  6  mois ,  v ous  bén éf ic ierez  d ’ un e  aut or i s at io n  t ac i t e  d ’ exp l o i t er .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant l ’objet  de la  présente demande avant not if ication d’une autor isat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame  et Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515515

ob 0172LA CHAPELLE-AU-MOINE
ct 0023FLERS
ct 0025FLERS
ct 0027FLERS
ct 0028FLERS
zb 0032MESSEI
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ 

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

GAEC DU BEAU TEMPS
33 Rue de Normandie
53140 LIGNIERES-ORGERES

Service Économie des Territoires

Réf. : C2615517

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 12 janvier 2026

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 14,54 ha.

Madame, Messieurs les gérants,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2615517, à la date du : 12/01/2026

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
o u ,  le  c as  éch éa n t ,  de  6  mo is ,  vou s  b én éf ic ie rez  d ’un e  a utor i sat ion  tac i te  d ’ex p lo i ter .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
faisant  l ’objet  de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2615517

ZA 0020SAINT-SAUVEUR-DE-CARROUGES
ZD 0017SAINT-SAUVEUR-DE-CARROUGES
ZD 0030SAINT-SAUVEUR-DE-CARROUGES
ZD 0038SAINT-SAUVEUR-DE-CARROUGES

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2026-06-29-00009 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'ORNE (décembre 2025- janvier 2026) 144



Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ 

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

SCEA DU MOULIN
Le Moulin
61120 ROIVILLE

Service Économie des Territoires

Réf. : C2615525

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 21 janvier 2026

Direction

départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 7,21 ha.

Monsieur le gérant,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2615525, à la date du : 19/01/2026

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
ou ,  l e  cas  éch éan t ,  d e  6  mois ,  v ous  bén éf i c ierez  d ’ un e  aut or i s at i on  t ac i t e  d ’ exp lo i t er .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
faisant  l ’objet  de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2615525

0C 0023AUBRY-LE-PANTHOU
0C 0024AUBRY-LE-PANTHOU
0C 0025AUBRY-LE-PANTHOU
0C 0027AUBRY-LE-PANTHOU
0C 0031AUBRY-LE-PANTHOU
0C 0032AUBRY-LE-PANTHOU
0C 0161AUBRY-LE-PANTHOU
0C 0192AUBRY-LE-PANTHOU

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2026-06-29-00009 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'ORNE (décembre 2025- janvier 2026) 146



Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ 

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

GAEC DE LA VARENNE
5 Chemin de la Touche LA TOUCHE
61700 ST BOMER LES FORGES

Service Économie des Territoires

Réf. : C2615531

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 20 janvier 2026

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 3,24 ha.

Madame Monsieur,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2615531, à la date du : 19/01/2026

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
o u ,  le  c as  éch éa n t ,  de  6  mo is ,  vou s  b én éf ic ie rez  d ’un e  a utor i sat ion  tac i te  d ’ex p lo i ter .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
faisant  l ’objet  de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2615531

ZP 0027SAINT-BOMER-LES-FORGES
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ 

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

les gérants de l'Association "Ferme d'Elio"
12 Impasse Le Val
61500 AUNAY-LES-BOIS

Service Économie des Territoires

Réf. : C2615532

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 20 janvier 2026

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 1,74 ha.

Madame  et Monsieur,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2615532, à la date du : 22/12/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
o u ,  le  c as  éch éa n t ,  de  6  mo is ,  vou s  b én éf ic ie rez  d ’un e  a utor i sat ion  tac i te  d ’ex p lo i ter .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
faisant  l ’objet  de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame  et Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2615532

ZD 0060AUNAY-LES-BOIS
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ 

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

GAEC DE LA GRETTE
LA GRETTE
61350 MANTILLY

Service Économie des Territoires

Réf. : C2615533

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 14 janvier 2026

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 62,71 ha.

Monsieur le gérant,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2615533, à la date du : 23/12/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
o u ,  le  cas  éch éa n t ,  de  6  mo is ,  vo us  b én éf ic ie rez  d ’un e  a utor i sat ion  tac i te  d ’ex p lo i ter .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant  l ’objet  de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2615533

ZN 0056MANTILLY
ZN 0057MANTILLY
ZN 0078MANTILLY
ZS 0001MANTILLY
ZS 0002MANTILLY
ZS 0003MANTILLY
ZS 0012MANTILLY
ZS 0013MANTILLY
ZS 0017MANTILLY
ZS 0020MANTILLY
ZS 0021MANTILLY
ZS 0022MANTILLY
ZS 0071MANTILLY
ZS 0072MANTILLY
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ 

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

Etienne BELLIN
Le Soulé - 551 Route des Aulnes
61250 MENIL-ERREUX

Service Économie des Territoires

Réf. : C2615534

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 14 janvier 2026

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 31,18 ha.

Monsieur,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2615534, à la date du : 23/12/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
o u ,  le  cas  éch éa n t ,  de  6  mo is ,  vo us  b én éf ic ie rez  d ’un e  a utor i sat ion  tac i te  d ’ex p lo i ter .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant  l ’objet  de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2615534

ZM 0022ESSAY
ZD 0004MENIL-ERREUX
ZD 0046MENIL-ERREUX
ZD 0049MENIL-ERREUX
ZE 0056MENIL-ERREUX
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ 

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

EI MOTTIER Philippe
2, Chemin du Village Chantel
61350 SAINT-FRAIMBAULT

Service Économie des Territoires

Réf. : C2615535

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 21 janvier 2026

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 119,54 ha.

Monsieur,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2615535, à la date du : 21/01/2026

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
ou ,  le  cas  éch éan t ,  d e  6  mois ,  v ous  bén éf ic ierez  d ’ un e  aut or i s at io n  t ac i t e  d ’ exp l o i t er .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant l ’objet  de la  présente demande avant not if ication d’une autor isat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2026-06-29-00009 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'ORNE (décembre 2025- janvier 2026) 155



Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2615535

ZK 0012PASSAIS
ZK 0038PASSAIS
ZK 0039PASSAIS
ZK 0040PASSAIS
ZL 0018PASSAIS
ZL 0019PASSAIS
ZL 0042PASSAIS
ZL 0043PASSAIS
ZL 0057PASSAIS
ZL 0059PASSAIS
ZL 0069PASSAIS
ZL 0106PASSAIS
ZM 0015PASSAIS
ZM 0122PASSAIS
0B 0163SAINT-BRICE
0B 0164SAINT-BRICE
0B 0165SAINT-BRICE
0B 0166SAINT-BRICE
0B 0168SAINT-BRICE
0B 0169SAINT-BRICE
0B 0172SAINT-BRICE
YH 0013SAINT-FRAIMBAULT
YH 0018SAINT-FRAIMBAULT
YH 0055SAINT-FRAIMBAULT
YH 0056SAINT-FRAIMBAULT
YH 0110SAINT-FRAIMBAULT
YH 0126SAINT-FRAIMBAULT
YH 0127SAINT-FRAIMBAULT
YH 0157SAINT-FRAIMBAULT
YH 0158SAINT-FRAIMBAULT
YH 0159SAINT-FRAIMBAULT
YH 0160SAINT-FRAIMBAULT
YI 0128SAINT-FRAIMBAULT
ZA 0004SAINT-FRAIMBAULT
ZA 0041SAINT-FRAIMBAULT
ZA 0042SAINT-FRAIMBAULT
ZA 0048SAINT-FRAIMBAULT
ZC 0035SAINT-FRAIMBAULT
0E 0143TORCHAMP
0E 0144TORCHAMP
0E 0145TORCHAMP
0E 0146TORCHAMP
0E 0156TORCHAMP
0E 0157TORCHAMP
0E 0159TORCHAMP
0E 0248TORCHAMP
0E 0250TORCHAMP
0E 0252TORCHAMP
0E 0253TORCHAMP
0E 0255TORCHAMP
0E 0256TORCHAMP
0E 0257TORCHAMP
0E 0258TORCHAMP
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2615535

0E 0268TORCHAMP
0E 0269TORCHAMP
0E 0270TORCHAMP
0E 0274TORCHAMP
0E 0276TORCHAMP
0E 0414TORCHAMP
0E 0423TORCHAMP
0E 0438TORCHAMP
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ 

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

GAEC BEUDIN
JUVIGNY SOUS ANDAINE 16 RUE LOUIS 
ESPARRE
61140 JUVIGNY VAL D'ANDAINE

Service Économie des Territoires

Réf. : C2615536

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 28 janvier 2026

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 2,87 ha.

Monsieur le gérant,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2615536, à la date du : 26/01/2026

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
o u ,  le  cas  éch éa n t ,  de  6  mo is ,  vo us  b én éf ic ie rez  d ’un e  a utor i sat ion  tac i te  d ’ex p lo i ter .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant  l ’objet  de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2615536

0E 0270JUVIGNY-SOUS-ANDAINE
0F 0344JUVIGNY-SOUS-ANDAINE
0G 0141JUVIGNY-SOUS-ANDAINE
0G 0142JUVIGNY-SOUS-ANDAINE
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ 

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

RICHARD David
La Robinière
61560 ST GERMAIN DE MARTIGNY

Service Économie des Territoires

Réf. : C2615537

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 30 janvier 2026

Direction

départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 25,31 ha.

Monsieur,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2615537, à la date du : 29/01/2026

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
ou ,  l e  cas  éch éan t ,  d e  6  mois ,  v ous  bén éf i c ierez  d ’ un e  aut or i s at i on  t ac i t e  d ’ exp lo i t er .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
faisant  l ’objet  de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2615537

ZC 0017BAZOCHES-SUR-HOENE
0B 0027SAINT-GERMAIN-DE-MARTIGNY
0B 0041SAINT-GERMAIN-DE-MARTIGNY
0B 0044SAINT-GERMAIN-DE-MARTIGNY
0B 0117SAINT-GERMAIN-DE-MARTIGNY
0B 0141SAINT-GERMAIN-DE-MARTIGNY
0B 0144SAINT-GERMAIN-DE-MARTIGNY
0B 0181SAINT-GERMAIN-DE-MARTIGNY
0B 0223SAINT-GERMAIN-DE-MARTIGNY
0B 0227SAINT-GERMAIN-DE-MARTIGNY
0B 0278SAINT-GERMAIN-DE-MARTIGNY
0B 0279SAINT-GERMAIN-DE-MARTIGNY
0B 0298SAINT-GERMAIN-DE-MARTIGNY
0B 0299SAINT-GERMAIN-DE-MARTIGNY
0B 0302SAINT-GERMAIN-DE-MARTIGNY
0B 0303SAINT-GERMAIN-DE-MARTIGNY
0B 0319SAINT-GERMAIN-DE-MARTIGNY
0B 0320SAINT-GERMAIN-DE-MARTIGNY
0B 0325SAINT-GERMAIN-DE-MARTIGNY
0B 0344SAINT-GERMAIN-DE-MARTIGNY
0C 0094SAINT-GERMAIN-DE-MARTIGNY
0C 0095SAINT-GERMAIN-DE-MARTIGNY
0C 0127SAINT-GERMAIN-DE-MARTIGNY
0C 0129SAINT-GERMAIN-DE-MARTIGNY
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ 

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

EDELINE BASTIEN
3 Rue des Carrosses
61210 NEUVY-AU-HOULME

Service Économie des Territoires

Réf. : C2615538

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 16 janvier 2026

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 5,38 ha.

Monsieur,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2615538, à la date du : 16/01/2026

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
o u ,  le  c as  éch éa n t ,  de  6  mo is ,  vou s  b én éf ic ie rez  d ’un e  a utor i sat ion  tac i te  d ’ex p lo i ter .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
faisant  l ’objet  de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2615538

ZP 0055NEUVY-AU-HOULME
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ 

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

de l'EARL LAURERCIERE
2407 Route des Tourailles
61210 CHENEDOUIT

Service Économie des Territoires

Réf. : C2615540

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 14 janvier 2026

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 17,12 ha.

Madame et Messieurs les gérants,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2615540, à la date du : 24/12/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
o u ,  le  cas  éch éan t ,  d e  6  mois ,  v ous  bén éf ic ierez  d ’ un e  aut or i s at io n  t ac i t e  d ’ exp l o i t er .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant  l ’objet  de la  présente demande avant not if ication d’une autor isat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame et Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2615540

0B 0231SAINTE-HONORINE-LA-GUILLAUME
0D 0025SAINTE-HONORINE-LA-GUILLAUME
0E 0080SAINTE-HONORINE-LA-GUILLAUME
0E 0084SAINTE-HONORINE-LA-GUILLAUME
0E 0085SAINTE-HONORINE-LA-GUILLAUME
0E 0086SAINTE-HONORINE-LA-GUILLAUME
0E 0103SAINTE-HONORINE-LA-GUILLAUME
0E 0108SAINTE-HONORINE-LA-GUILLAUME
0E 0374SAINTE-HONORINE-LA-GUILLAUME
0E 0394SAINTE-HONORINE-LA-GUILLAUME
0G 0061SAINTE-HONORINE-LA-GUILLAUME
0G 0063SAINTE-HONORINE-LA-GUILLAUME
0G 0064SAINTE-HONORINE-LA-GUILLAUME
0G 0171SAINTE-HONORINE-LA-GUILLAUME
0G 0201SAINTE-HONORINE-LA-GUILLAUME
0G 0291SAINTE-HONORINE-LA-GUILLAUME
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ 

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

GAEC FERME DE L'ARMAGERIE
ARMAGERIE
61430 STE HONORINE LA CHARDONNE

Service Économie des Territoires

Réf. : C2615542

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 30 janvier 2026

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 20,31 ha.

Madame Monsieur les gérants,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2615542, à la date du : 29/01/2026

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
ou ,  le  cas  éch éan t ,  d e  6  mois ,  v ous  bén éf ic ierez  d ’ un e  aut or i s at io n  t ac i t e  d ’ exp l o i t er .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant l ’objet  de la  présente demande avant not if ication d’une autor isat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame Monsieur les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2615542

OE 0406SAINTE-HONORINE-LA-CHARDONNE
OE 0408SAINTE-HONORINE-LA-CHARDONNE
0A 0003TAILLEBOIS
0A 0004TAILLEBOIS
0A 0277TAILLEBOIS
0A 0279TAILLEBOIS
0A 0280TAILLEBOIS
0A 0281TAILLEBOIS
0A 0377TAILLEBOIS
0A 0381TAILLEBOIS
0A 0390TAILLEBOIS
0C 0235TAILLEBOIS
0C 0238TAILLEBOIS
0C 0246TAILLEBOIS
0C 0247TAILLEBOIS
0C 0251TAILLEBOIS
0C 0254TAILLEBOIS
0C 0255TAILLEBOIS
0C 0256TAILLEBOIS
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ 

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

GAEC FERME DE L'ARMAGERIE
ARMAGERIE
61430 STE HONORINE LA CHARDONNE

Service Économie des Territoires

Réf. : C2615541

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 30 janvier 2026

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de ,51 ha.

Madame Monsieur les gérants,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2615541, à la date du : 29/01/2026

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
ou ,  le  cas  éch éan t ,  d e  6  mois ,  v ous  bén éf ic ierez  d ’ un e  aut or i s at io n  t ac i t e  d ’ exp l o i t er .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant l ’objet  de la  présente demande avant not if ication d’une autor isat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame Monsieur les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2615541

0E 0474SAINTE-HONORINE-LA-CHARDONNE
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ 

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

GAIGNARD Thibault
100 Moulin Neuf
61300 ST OUEN SUR ITON

Service Économie des Territoires

Réf. : C2615552

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 22 janvier 2026

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 19,43 ha.

Monsieur,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2615552, à la date du : 05/01/2026

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
o u ,  le  c as  éch éa n t ,  de  6  mo is ,  vou s  b én éf ic ie rez  d ’un e  a utor i sat ion  tac i te  d ’ex p lo i ter .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
faisant  l ’objet  de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2615552

0B 0059CRULAI
0B 0060CRULAI
0B 0061CRULAI
0B 0062CRULAI
0C 0025CRULAI
0L 0295CRULAI
0L 0296CRULAI
0L 0298CRULAI
0L 0299CRULAI
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ 

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

MAURICE Jean
La Duffetière
61110 BRETONCELLES

Service Économie des Territoires

Réf. : C2615554

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 28 janvier 2026

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 31,8 ha.

Monsieur,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2615554, à la date du : 27/01/2026

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
o u ,  le  cas  éch éa n t ,  de  6  mo is ,  vo us  b én éf ic ie rez  d ’un e  a utor i sat ion  tac i te  d ’ex p lo i ter .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant  l ’objet  de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2615554

ZH 0002DORCEAU
ZH 0036DORCEAU
ZH 0037DORCEAU
ZH 0038DORCEAU
ZR 0014DORCEAU
ZR 0015DORCEAU
0K 0451MOUTIERS-AU-PERCHE
0K 0506MOUTIERS-AU-PERCHE
0K 0527MOUTIERS-AU-PERCHE
ZC 0020REMALARD
ZN 0069REMALARD
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ 

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

du GAEC Les Serres de la Lune
685 Route de la Plaine
61200 SILLY-EN-GOUFFERN

Service Économie des Territoires

Réf. : C2615557

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 29 janvier 2026

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 2,06 ha.

Madame et Monsieur les gérants,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2615557, à la date du : 27/01/2026

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
o u ,  le  c as  éch éa n t ,  de  6  mo is ,  vou s  b én éf ic ie rez  d ’un e  a utor i sat ion  tac i te  d ’ex p lo i ter .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
faisant  l ’objet  de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame et Monsieur les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2615557

ZC 0087UROU-ET-CRENNES
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ 

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

GAEC DU BEAU TEMPS
33 Rue de Normandie
53140 LIGNIERES-ORGERES

Service Économie des Territoires

Réf. : C2615559

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 29 janvier 2026

Direction

départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 6,25 ha.

Madame, Messieurs les gérants,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2615559, à la date du : 28/01/2026

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
ou ,  l e  cas  éch éan t ,  d e  6  mois ,  v ous  bén éf i c ierez  d ’ un e  aut or i s at i on  t ac i t e  d ’ exp lo i t er .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
faisant  l ’objet  de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2615559

ZA 0018SAINT-SAUVEUR-DE-CARROUGES
ZD 0032SAINT-SAUVEUR-DE-CARROUGES
ZE 0013SAINT-SAUVEUR-DE-CARROUGES
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ 

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

EARL DE LA FORETERIE
La Forêterie
61320 CIRAL

Service Économie des Territoires

Réf. : C2615562

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 28 janvier 2026

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 5,32 ha.

Monsieur le gérant,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2615562, à la date du : 15/01/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
o u ,  le  cas  éch éa n t ,  de  6  mo is ,  vo us  b én éf ic ie rez  d ’un e  a utor i sat ion  tac i te  d ’ex p lo i ter .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant  l ’objet  de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2615562

ZT 0005SAINT-ELLIER-LES-BOIS
ZT 0007SAINT-ELLIER-LES-BOIS
ZT 0040SAINT-ELLIER-LES-BOIS
ZT 0042SAINT-ELLIER-LES-BOIS
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ 

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

HUVE Maël
33 route de la Vallée
61250 LARRE

Service Économie des Territoires

Réf. : C2615589

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 06 février 2026

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 8,92 ha.

Monsieur,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2615589, à la date du : 23/01/2026

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
o u ,  le  cas  éch éa n t ,  de  6  mo is ,  vo us  b én éf ic ie rez  d ’un e  a utor i sat ion  tac i te  d ’ex p lo i ter .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant  l ’objet  de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2615589

AE 0035SEMALLE
AE 0037SEMALLE
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ 

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

SCEA DE LA HEUZELIERE
La Heuzelière - ATHIS DE L ORNE
61430 ATHIS-VAL DE ROUVRE

Service Économie des Territoires

Réf. : C2615611

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 23 février 2026

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de ,43 ha.

Messieurs les gérants,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2615611, à la date du : 29/01/2026

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
o u ,  le  c as  éch éa n t ,  de  6  mo is ,  vou s  b én éf ic ie rez  d ’un e  a utor i sat ion  tac i te  d ’ex p lo i ter .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
faisant  l ’objet  de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2615611

0C 0129RONFEUGERAI
0C 0130RONFEUGERAI
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ 

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

GAEC DE LA GUIMERAIE
LA GUIMERAIE
61320 LALACELLE

Service Économie des Territoires

Réf. : C2615612

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 23 février 2026

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 5,57 ha.

Monsieur le gérant,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2615612, à la date du : 28/01/2026

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
o u ,  le  c as  éch éa n t ,  de  6  mo is ,  vou s  b én éf ic ie rez  d ’un e  a utor i sat ion  tac i te  d ’ex p lo i ter .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
faisant  l ’objet  de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2615612

ZB 0006GANDELAIN
ZB 0007GANDELAIN
ZB 0008GANDELAIN
ZB 0035GANDELAIN
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Direction Régionale de l'Économie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités (DREETS)

R28-2026-07-01-00005

Arrêté fixant, au titre de l'année 2026, la date

limite de dépôt des dossiers de demande

d'habilitation au niveau régional des personnes

morales de droit privé pour recevoir des

contributions publiques destinées à la mise en

oeuvre de l'aide alimentaire
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EPF Normandie

R28-2026-06-24-00013

(2026-06-10)-CA-19-Etrepagny-extension ZAE

porte rouge
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